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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 30 juillet 2018 
 
 
 
 
Monsieur Jean Rainville 
Métaux BlackRock Inc. 
375, 3e Rue  
Chibougamau (Québec)  G8P 1N4 
 
 
Objet : Projet d'usine de transformation de concentré de fer en fonte brute et en 

ferrovanadium à Ville de Saguenay 
Questions complémentaires du 30 juillet 2018 

 
Monsieur, 
 
À la suite de la deuxième partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, 
la commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des 
renseignements complémentaires à cette fin.  
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, une question pour laquelle la commission 
souhaite recevoir les réponses d’ici le 1er août 2018 compte tenu de l’échéancier dont 
elle dispose pour ses travaux 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé 
de la question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
Rachel Sebareme 
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Question 1 
 

Vous avez confirmé à la commission d’enquête n’avoir reçu aucune subvention à ce jour 
pour votre projet d’usine de la part d’une entité publique municipale, provinciale ou 
fédérale ni aucun prêt. L’ensemble du financement public de votre projet se limite pour 
l’instant à des prises de participation. Vous avez par ailleurs précisé que dans l’éventualité 
où le projet irait de l’avant, vous pourriez bénéficier d’un crédit d’impôt foncier négocié 
avec la Ville de Saguenay ainsi que d’un prêt de 50 millions de dollars de Ressources 
Québec (DQ1.1, question 6 ; DQ1.5, question 7). 

 
A. Le prêt de Ressources Québec se ferait-il à des conditions préférentielles, par 

exemple à un taux d’intérêt nul ou inférieur aux conditions de marché? 
 

B.  Outre le crédit d’impôt foncier mentionné plus haut, votre projet pourra-t-il 
bénéficier d’autres avantages fiscaux (p. ex. un crédit d’impôt) ou financiers (p. 
ex. un tarif réduit pour un service public) offerts par une quelconque entité 
publique spécifiquement pour l’usine ou votre entreprise? 

 
 


